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Contrôle qualité

Monsieur et Madame Soubeyran Herzig
sont heureux d’annoncer la naissance de leur fille

Keira
le 3 mars 2010

Chemin du Marais-sous-Tutegny / 01170 Cessy - France

Monsieur et Madame Agboton Henriques
sont heureux d’annoncer la naissance de leur fils

Simon

le 14 mai 2014

Monsieur et Madame Soubeyran Herzig
sont heureux d’annoncer la naissance de leur fille

Keira
le 3 mars 2010

Chemin du Marais-sous-Tutegny / 01170 Cessy - France

Stéphane et Patricia Andreini
ont l’immense joie d’annoncer la naissance de leur fils

Arthur Matthias

le 15 mai 2014

Les familles Djelloul et Nefil
ont le bonheur et le plaisir d’annoncer

la naissance du petit

Wassim Djelloul
le 13 mai 2014

Le petit ange se porte à merveille
ainsi que la maman.

Monsieur et Madame Soubeyran Herzig
sont heureux d’annoncer la naissance de leur fille

Keira
le 3 mars 2010

Chemin du Marais-sous-Tutegny / 01170 Cessy - France

Monsieur et Madame Esponda Mauroux
sont heureux d’annoncer la naissance de leur fils

Diego

le 16 mai 2014

Monsieur et Madame Soubeyran Herzig
sont heureux d’annoncer la naissance de leur fille

Keira
le 3 mars 2010

Chemin du Marais-sous-Tutegny / 01170 Cessy - France

Tuomas et Hanna Poikela
ont l’immense joie d’annoncer la naissance de leur fille

Emilia

le 15 mai 2014

Les délais de remise
pour vos avis de naissance
sont la veille de parution,

soit le mardi et le vendredi à 10h00.
Contact:

e-mail: naissances@tdg.ch
fax: +41 22 322 56 70

Avis de naissance

Enquête

La pub des médecins sur le Net divise
Si le code de
déontologie de la
profession est strict,
la loi s’est assouplie
et les pratiques
changent

Sophie Davaris

La médecine est-elle devenue un
commerce comme un autre? Les
blouses blanches peuvent-elles
faire de la publicité comme bon
leur semble? Le débat est ouvert
car si la loi s’est assouplie, le code
de déontologie reste strict, et beau-
coup de médecins lui sont encore
très attachés.

Choqué par un site Internet où
cinq chirurgiens genevois présen-
tent leurs activités sous un jour fa-
vorable, un lecteur, non-médecin,
a interpellé la Tribune, invoquant
les règles de déontologie de la pro-
fession. Le site en question,
myswisssurgeon.com, vise une
clientèle privée étrangère et pro-
met, en anglais, «un service exclu-
sif offrant un accès direct à une
équipe de chirurgiens de premier
plan». Ces derniers détaillent leur
parcours. Chacun se dit, notam-
ment, «expert» en laparoscopie et
chirurgie robotique.

Réserve et modestie
Pour notre lecteur, la violation du
code de déontologie de la Fédéra-
tiondesmédecinssuisses (FMH)est
manifeste: «Dans la publication de
ses qualifications professionnelles
ou dans toute autre information le
concernant, (…) le médecin fait
usage de réserve et de modestie»
(art. 20). Sont admises les informa-
tions comme le diplôme, l’âge, les

connaissances linguistiques ou les
horaires. Ce qui est non objectif est
illicite (lire ci-contre).

Soumis à l’Association des mé-
decins de Genève (AMG), le cas ne
pose aucun problème aux yeux du
président, Michel Matter: «Je n’y
trouveriend’illicite.Maissidesmé-
decins le désirent, ils peuvent saisir
notre Commission de déontologie,
qui a déjà été mandatée plusieurs
fois pour de la publicité menson-
gère, trop valorisante ou détour-
née.» Un autre site préoccupe da-
vantage l’AMG, celui de l’Institut
médical de Champel, qui désigne
ses médecins comme des «experts
de renommée internationale, lea-
der dans leur spécialité». «Peu sont
membres de l’AMG et des sociétés
cantonales de spécialité, gage de

qualité. Cela est plus qu’étonnant»,
critique Michel Matter.

Interrogé, le médecin cantonal
Jacques-André Romand estime
que la loi est respectée dans les
deux cas: «Avant 2002, le cadre
était strict pour les médecins, alors
que les pratiques complémentai-
res n’étaient pas soumises à la Loi
sur la santé et pouvaient faire une
publicité tapageuse. Depuis 2002,
la législation fédérale s’est assou-
plie. Les médecins peuvent faire
de la publicité pour autant qu’elle
ne soit ni mensongère ni trom-
peuse et qu’elle n’encourage pas la
consommation. Il n’existe pas de
définition légale du terme d’ex-
pert, nous ne pouvons donc pas
sanctionner son usage. Mais nous

regardons que les gens aient le bon
diplôme et une formation conti-
nue valable.»

Les chirurgiens du site myswiss-
surgeon s’expriment par la voix de
leur porte-parole, Philip Rollman.
«Nous avons tenu compte des rè-
gles. Le but n’était pas de faire une
publicité tapageuse et, à ce jour,
nous n’avons reçu aucune remar-
que.» Que penser du slogan de la
page d’accueil, «Unique direct ac-
cess to Swiss surgeons»? «C’est un
message d’entreprise, pour dire
qu’il s’agit d’une innovation. D’ha-
bitude, les cliniques vantent le con-

fort hôtelier. Là, nous faisons valoir
que l’important, avant tout, est la
maladie et l’acte médical.» Quid de
l’exigence de réserve et modestie?
«La description est factuelle», ré-
pond le porte-parole. Idem pour
l’Institut médical de Champel: le
directeur,StevanJovanovic, trouve
normal «de se faire connaître et de
dire aux gens ce que l’on fait» et fait
valoir que les hôpitaux et les clini-
ques privées de la place disposent
également de sites Internet.

«Limite dépassée»
Si on s’éloigne du canton, d’autres
voixsefontentendre.Levice-prési-
dent de la FMH, chirurgien lui-
même, le Valaisan Pierre-François
Cuénoud, estime que le «terme
d’expertn’estpasobjectifetneveut
rien dire». Il juge la photo du site
myswisssurgeon «tapageuse. On
frôlela limitedel’acceptable.»Surle
fond, ilajoute:«Unbonmédecinn’a
pasbesoind’ungrandportail Inter-
net, sa réputation s’établit autre-
ment.» Egalement membre du co-
mité central de la FMH, le Jurassien
Remo Osterwalder considère lui
aussi qu’un médecin ne devrait pas
avoirbesoindepublicité. Ilobserve
en outre que l’égalité n’est plus res-
pectée: «Un médecin qui a beau-
coup d’argent aura un site, alors
que celui qui n’en a pas les moyens
maisbeaucoupdemérite,non.»En-
fin, «ce genre de sites n’apporte
aucune plus-value pour le patient».

Retour à Genève. Chirurgien
aux Hôpitaux universitaires, le
professeur Philippe Morel émet
également des doutes. «Je ne suis
pas opposé à ce que les médecins
fassent état de leurs diplômes et de
leur activité, mais il faut rester ob-
jectif et strictement factuel. Sinon,
la publicité risque de tromper les
patients.»

Michel Matter, président des médecins genevois, et Pierre-François Cuénoud, vice-président de la FMH,
n’ont pas la même appréciation sur la publicité des médecins sur Internet. O. VOGELSANG/J.-C. BOTTl-KEYSTONE

Quand l’éducation rencontre l’art, un arbre-poubelle pousse dans le préau

L’Ecole du Petit-Lancy mène
un projet de sensibilisation
au tri. Les élèves ont
notamment réalisé des
œuvres à partir de déchets

«Dis-moi qui est la poubelle!» C’est
le titre d’une œuvre inaugurée
hier dans le préau de l’Ecole pri-
maire du Petit-Lancy. Gavée de
sacs-poubelles, la sculpture en
forme d’arbre fait partie d’un pro-
jet destiné à sensibiliser parents et
enfants au tri des déchets.

Depuis la rentrée, l’établisse-
ment du Petit-Lancy mêle dévelop-
pement durable et art. A l’origine,
deux artistes genevois, Vincent

Dubois et Xavier Sprungli, ont pro-
posé à la direction de réaliser une
intervention artistique autour des
déchets; la proposition a séduit et
a finalement mobilisé tout l’éta-
blissement.

Le cœur de l’action consiste à
créer un «arbre-poubelle» pour
que les enfants comprennent le
parcours des déchets, les impacts
de leurs traitements et les dégâts
qu’ils engendrent. «L’arbre est une
sorte de jauge qui doit interpeller»,
explique Xavier Sprungli. Des sacs
de couleur ont été distribués aux
enfants pour qu’ils chassent le pa-
pier et le PET à leur domicile. Le
papier alimente le tronc de
l’œuvre, le PET sert de base aux

Les élèves ont créé une série de bricolages en lien avec le tri des
déchets, comme ces robots 100% recyclés. LAURENT GUIRAUD

bricolages effectués en classe. Ces
créations étaient d’ailleurs expo-
sées hier à l’intérieur de l’école. Un
mur «végétal», composé de ban-
des de tissu, habille les escaliers,
des spirales en fil de fer et bandes
de vieilles cassettes suspendues au
plafond représentent le 7e conti-
nent, les robots «Super déchet»,
«Zork» et «Lady» se sont installés
dans les couloirs et se vantent
d’être composés à 100% de maté-
riaux recyclés.

D’autres activités ont jalonné
l’année, comme la création de po-
tagers ou l’installation d’un lom-
bricomposteur. De plus, des colla-
borateurs du Service cantonal de
géologie, sols et déchets sont inter-

venus dans les classes pour dé-
tailler le cheminement des dé-
chets. Les élèves ont également pu
visiter le centre de recyclage Papi-
rec à Carouge.

Le projet n’est pas encore ter-
miné mais il semble déjà avoir
porté ses fruits: «Entre 68% et
100% des parents trient désormais
les déchets à la maison, rapporte la
directrice de l’établissement, Anne
Davie. Ils sont sensibilisés par leurs
enfants!» Un bilan de la consom-
mation en papier des élèves et de
l’école sera effectué en fin d’année
sur la base des récoltes effectuées
par les élèves. L’expérience pour-
rait ensuite être étendue à d’autres
écoles. Aurélie Toninato

Si la loi s’est assouplie, le code de
déontologie de la FMH limite
encore la publicité médicale par
des règles strictes.
L’article 20 pose le cadre général:
«Dans son activité profession-
nelle, le médecin se garde de
recourir à une publicité non
objective, mensongère ou qui
pourrait nuire à la réputation de
la profession médicale». Les
détails sont réglés dans des
directives qui séparent les
informations admises de la
publicité illicite. Une information
est «nécessaire lorsqu’elle facilite
le choix du médecin approprié».

En revanche, elle est «non
objective lorsqu’elle ne garantit
pas l’objectivité médicale voulue»
et «mensongère lorsqu’elle ne
s’appuie pas sur des faits». Pire,
«l’information nuit à la réputation
de la profession médicale, en
particulier lorsqu’elle (…) sert à
célébrer ses propres louanges ou
qu’elle présente sa propre activité
médicale dans un style ouverte-
ment publicitaire, appuyé et
tapageur; éveille dans le public
des espoirs insensés ou de
nature à fausser le jugement; (…)
a pour seul objectif de promou-
voir sa propre image». S.D.

Loi souple, code de déontologie strict

«La loi est
respectée si la
publicité n’est ni
mensongère ni
trompeuse»
Pr Jacques-André Romand
Médecin cantonal


